
 

DELIBERATION DE CONSEIL MUNICIPAL 
  
 
Séance de Conseil Municipal du 15 Février 2011 à 20 h30, en session extraordinaire. 
Présidence de Monsieur Serge MAYOUD, Maire 
Une convocation a été adressée à chaque conseiller municipal en date du 03/02/2011. 
 
Présents : M. Serge MAYOUD, M. Jean Michel MERLE, Mme Régine TERRAILLON, M. André BOUTEILLE, M. Georges 
FLACHARD, Mme Anne DUCREUX, M. Eric GONZALEZ, M. Laurent MIOCHE, M. Robert ROCHE, M. Christian MOLLARD, 
M. Maxime BERNE, Mme Monique GUILLAUMOND, M. Pierre Olivier CHAMBEYRON, Mlle Estelle JACQUEMOT, Mme 
Carole DI-QUINZIO, M. Grégory DUSSUD, M. J.Marc BEFORT, Mme Jacqueline VERINE.  
 
Absents excusés : M. Fabrice PARMENTIER LESAGE, M. Claude COLOMB, Mme Colette DUCHENE, M. Bernard 
BONNASSIEUX, M. Jacques EGASSE 
 
Secrétaire de Séance : Mme Monique GUILLAUMOND 
 

MO/11-02-2-001 

 

 

 

 

AMENAGEMENT GLOBAL DU CENTRE BOURG 

 

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération du 26 avril 
2010, approuvant la demande d'adhésion de la Commune de Panissières au 
COCA et lançant la démarche d'étude d'aménagement global du Bourg. 
  
Après consultation et audition des bureaux d'étude retenus, le choix est fait 
pour le Bureau Aptitudes Aménagement. Le montant global de la prestation 
s'élève à 15 350 € HT, soit 18 358.60 € TTC. 
 
Monsieur le Maire rappelle également au Conseil Municipal que le Conseil 
général peut participer à cette étude, à hauteur de 50%. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
-  autorise le Maire à signer le contrat pour Aménagement Global du Bourg 

avec le Cabinet Aptitude Aménagement, conformément à la proposition. 
- Un dossier de demande de subvention sera adressé à M. le Président du 

Conseil Général  pour aider au financement de cette étude. 
 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus  
Ont signé au registre tous les membres présents. 

 
La présente délibération sera transmise:  
 

- A Monsieur le Sous Préfet  de Montbrison, pour contrôle de légalité 
- A Monsieur le Président du Conseil Général 
- A Monsieur le Trésorier de Feurs 

 
 
Le Maire 
Serge MAYOUD 

 

 

 

 
 


